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Ouverture durant la période des expositions :
- d’avril à juin, 14 h à 19 h, V, S, D, L et JF,
- de juillet à août, 14 h à 19 h, tous les jours,
- de sept. au 1 nov., 14 h à 18 h, V, S, D, L et JF,
- TLJ, 14 h à 18 h/19 h, durant les VS toutes zones.

Association de Potiers Créateurs Puisaye
Le Couvent - 89520 TREIGNY
lecouventdetreigny89@orange.fr, 03 86 74 75 38
GPS : latitude 47.55 / longitude 3.1833

www.lecouventdetreigny.com

6ème  Festival de Céramique du Couvent–Treigny (89)
Marché, animations, projections de fi lms

samedi 12 et dimanche 13 août 2017
Jardin du Couvent de Treigny (Yonne).

Vous trouverez en pièce jointe le dossier de candidature 
à nous retourner au plus tard

 le 1 février 2017 

 Une réponse vous sera adressée courant mars
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6ème  Festival de Céramique du Couvent–Treigny (89)
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Le dossier devra être accompagné des pièces suivantes (les dossiers incomplets ne 
seront pas étudiés). Attention : l’envoi des dossiers ne doit pas se faire en recommandé. 

5 photos légendées représentatives de votre travail actuel : matériau utilisé, 
dimensions, année d’exécution et éventuellement mode de fabrication, mode de cuisson. 
Les photos doivent être envoyées sur papier (tirage laser couleur admis) et éventuellement 
par messagerie à l’adresse suivante : lecouventdetreigny89@orange.fr 
Les photos numériques doivent être au format jpeg et de bonne qualité (plus de 500 ko). 
Envoi possible des photos lourdes par We transfer (www.wetransfer.com).

Si possible une photo de votre stand.

Un texte de présentation de votre travail et de votre activité actuelle. 

Une photocopie justifi cative récente de votre statut professionnel (attestation URSSAF 
ou RSI ou Maison des artistes).

Une photocopie de votre assurance responsabilité civile professionnelle.
 
Une enveloppe suffi samment affranchie à votre adresse, pour le retour de votre dossier.

Votre autorisation d’utiliser les photos de vos travaux pour la promotion du Festival 
(présente sur la feuille « dossier de candidature » à signer).

Un chèque de 70 € à l’ordre de l’ A.P.C.P  (+ 15€ par personne pour le repas du samedi 
soir).           
Votre chèque sera encaissé uniquement si votre dossier est retenu. Si vous n’êtes pas 
sélectionné(e) il vous sera retourné avec l’ensemble de votre dossier. 

En cas de désistement dans un délai de 2 mois avant la date du Festival, les frais 
d’inscriptions ne pourront être restitués au céramiste (sauf cause exceptionnelle).
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DOSSIER DE CANDIDATURE
Nom, Prénom : .................................................................................................
Rue : ...............................................................................................................
Code postal :............................ ville :................................................................  
Adresse mail : ...................................................................................................
Tél. atelier :........................................Tél. domicile : ..........................................
Portable : .........................................................................................................
Site internet :....................................................................................................
Statut professionnel :..........................................................................................
L’APCP acceptera uniquement les exposants dont la céramique est la principale activité.
Etes vous adhérent aux Ateliers d’Art de France :....................................................
Etes vous adhérent à une association de céramistes :..............................................  
Si oui, laquelle : .................................................................................................
Nombre de repas réservé(s) du samedi soir : ................... x 15€ = ........................
Souhaitez-vous un/des repas végétarien(s) ? si oui combien......................................
(inclure le montant du/des repas dans le chèque d’inscription au marché potier).   

Autorisation d’utiliser les photos de vos travaux pour la promotion du Festival
Je soussigné .......................................................... autorise l’association 
l’A.P.C.P. à utiliser les photos de mes travaux pour la promotion du 6ème Festival 
de Céramique du Couvent de Treigny.
Date et signature :

Merci de remplir ce dossier et de le renvoyer par courrier avant le 1 février 2017, à 
A.P.C.P. – Le Couvent – 4/8 rue du Couvent – 89520 TREIGNY
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RÉGLEMENT DU MARCHÉ POTIER DE TREIGNY 

• L’entrée du marché et l’exposition sont gratuites pour le public de 10h à 19h tout 
le week end ; chaque exposant est tenu de maintenir son stand ouvert durant ces 
horaires et d’être présent en personne.

• Le verger du Couvent est gardé par un agent de sécurité dans la nuit du samedi au 
dimanche, de 20h à 7h.

• Aucun revendeur n’est toléré. Ne sont admis sur le marché que les objets en terre, 
réalisés par le / la céramiste.

• Les stands en commun ne sont acceptés que pour les personnes travaillant dans le 
même atelier (2 maximum). 

• La répartition des stands est assurée par les organisateurs du marché.
• Les objets exposés doivent correspondre à ceux indiqués sur la fi che de 

candidature. Nous comptons sur vous pour nous présenter votre plus beau stand.
• La marchandise exposée doit être assurée par l’exposant.
• Assurance : chaque participant, doit être titulaire d’une police d’assurance couvrant les 

risques qu’il peut faire courir au tiers avec renonciation à recours contre l’APCP.
• Installation des stands de 7h à 10h, un petit déjeuner est offert par l’association durant 

ces 2 jours.
• Tout emplacement non occupé après le samedi 12 août, 10 heures, est à disposition 

des organisateurs.
• Chaque exposant doit apporter des cales pour stabiliser son stand.
• L’annulation moins de 2 mois avant, n’implique pas de remboursement.
• Les exposants doivent laisser leur emplacement propre à la fi n du marché.
• Un sondage anonyme est réalisé en fi n de marché destiné à établir des statistiques de 

vente.
• L’APCP organise 2 tombolas, tirage le samedi et le dimanche, chaque exposant est 

invité à déposer une pièce (ou un ensemble de pièces) d’une valeur de 100€. Les 
personnes qui seront tirées au sort, recevront le paiement par l’APCP. 

• Chaque année, l’APCP propose un petit jeu entre exposant, « la ronde des potiers », 
lors de l’inauguration du Festival ; chaque exposant est ainsi convié à apporter un petit 
bol (ou petite pièce) de sa production à échanger.

• Le paiement de l’emplacement vaut acceptation implicite du règlement.
INFORMATION « carte de commerçant ambulant » : seuls les professionnels 
relevant du statut d’artisan ou auto-entrepreneurs, inscrits aux chambres des Métiers 
ont l’obligation d’être en possession d’un tel document durant les marché potiers (cf 
texte de https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/F21856). 
Ceux relevant du statut d’artiste-auteur (inscrits à la maison des artistes) ainsi que les 
indépendants (inscrits à l’URSSAF) sont dispensés de cette obligation.
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INFORMATIONS UTILES - COMMUNE DE TREIGNY-PERREUSE

Hébergements :
Gîtes à Treigny 
Les 3 sapins - Le Vignot Treigny - 06.95.02.03.06 - http://levignot89.canalblog.com/
ABRON Sylvie et Philippe : 03 86 74 66 59, www.giteduboissenet.com
Gïte Petite – BUCHAN Paul et Hilary : 03 86 74 79 16, www.gitepetite.eu
Gîte du Chaineau – GOURY Murielle et Ludovic, 03 86 74 65 39, www.giteduchaineau.fr
La Mésange bleue – TEMBRUN Agnès et Thierry : 03 86 72 92 15, www.gite-en-puisaye.fr
Le Fort Bois – PFEIFFER Christian : 03 86 74 65 62, www.lefortbois.net
LIMOUZA Erica : 06 62 66 87 61
Parc de Boutissaint : 03 86 59 14 22,  www.boutissaint.com
PRISOT Annie : 03 86 74 99 13
Mme ROSSIGNOL : 03 86 74 75 69
THOMAS André  : 03 86 72 92 15, www.chambres-en-puisaye.info
PIERLOT-SAUVAGE Claire : 03 86 74 67 37, www.gite-lesmartins.free.fr

Campings à proximité
St-Sauveur, Parc des Joumiers - 03 86 45 66 28, www.camping-motel-joumiers.com
St-Amand, camping municipal, 03 86 39 63 72
St Fargeau, Lac du boudon, «La Calanque»,  www.camping-lacalanque.fr/
Saints-en-Puisaye, camping municipal «La Courtillerie», contact mairie, www.saints-
en-puisaye.fr

Renseignements complémentaires
Sites touristiques 
http://treigny.com
http://ot-puisaye-forterre.fr
http://www.pays-de-guedelon.com


